
SOCIETE NATIONALE DE RADIO 
TELEVISION FRANCAISE D'OUTRE MER 

PROTOCOLE D'ACCORD 

La Direction et les Organisations Syndicales de Journalistes de RFO se sont rencontrées les 26, 
27 et 28 mai 1998, conformément aux engagements pris dans le cadre du protocole d'accord 
du):-<) décembre 1997 . 

...-J.t 
Elles ont pris en compte les accords intervenus dans d'autres sociétés du secteur public de 
l'audiovisuel ainsi que les spécificités de l'entreprise. 

Elles conviennent en conséquence : 

1. de l'adoption de la grille annexée au présent protocole (dite "SERVAT Bis") selon les 
modalités suivantes : 

• 50 % de l'écart constaté entre les indices actuels et les indices de la grille sus-visée au 
1er janvier 1998. 

• solde au 1er janvier 1999. 

2. de porter le montant minimal des piges de 493 Francs à 531 Francs à compter du 1er 
janvier 1999 en le majorant d'une prime liée à l'ancienneté dans la carte de presse. 

3. il sera procédé à un examen de la situation des journalistes bénéficiant d'une mesure 
individuelle en 1998. 

4. un bilan d'application de l'accord sera réalisé pendant le 1er trimestre 1999, rencontre au 
cours de laquelle les parties signataires négocieront à nouveau la revalorisation du barème 
de piges. 

Pour les Organisations Syndicales 

-

Fait à Malakofl; le '2- e- cr.1" • 7 J 

dC la Direction 

<&{t SJ CCC.. 

c. l. 
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